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ENSEMBLE, partageons la passion Football ! – Tél : 03.86.61.07.23  

NOS PARTENAIRES 

Remise Label à l’US COULANGES 

Le club de l’US COULANGES s’est vu remettre le Label Jeunes Niveau Espoir 
le vendredi 5 février 2026 à la salle des fêtes de l’Espace des Saules. 

Pour l’occasion ce sont Mme Françoise VALLET (Présidente du District de la 
Nièvre de Football) et Messieurs Patrick PONSONNAILLE (Président délégué), 
Alain ALDAX (Secrétaire Général) et Nicolas Trepka (CTD DAP) qui ont remis ce 
label à Messieurs Sylvain LEPAGE (Président du Club), Jean François VOISIN (Vice-
Président) et Anthoni DAVID PAROTTA (Responsable Jeunes). 
 

*** L’intégralité de cet article en pages intérieures*** 

Journal du 20 février 2026 

https://nievre.fff.fr/documents/?cid=34
https://nievre.fff.fr/
https://www.facebook.com/District-de-la-Ni%C3%A8vre-de-Football-302904540066952/?ref=bookmarks
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Françoise VALLET a félicité le travail du club ainsi que le bénévolat et le rôle des parents avant que Patrick 
PONSONNAILLE ne fasse part du fait que l’US COULANGES retrouve le Label Jeune après l’avoir perdu il y a 
quelques années. 

Nicolas a ensuite présenté les différents critères pour valider ce label. La remise des dotations a ensuite eu 
lieu en présence de Mr Julien JOUHANNEAU (Maire de Coulanges les Nevers) et de Mr Philippe BRUNET 
(Adjoint en charge des sports). 
 

Le président Sylvain LEPAGE a remercié les membres du District et de la Ligue qui avaient répondu présents 
tant pour l’accompagnement réalisé que pour les dotations. Il a également eu un mot pour la Mairie qui met 
à disposition les installations extérieures, en particulier le magnifique terrain synthétique envié des autres 
clubs du département, mais surtout pour les bénévoles de son club ainsi que les parents présents à cette 
remise qui accompagnent tous les samedi leurs enfants. 

Encore toutes nos félicitations pour l’obtention de ce diplôme. 
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Le District de la Nièvre a reçu récemment plusieurs visites dans ses locaux. 

Sébastien IMBERT, Directeur Technique Régional était présent au DNF afin de rencontrer les techniciens 
mais également Françoise VALLET, Présidente et Sylvie OSBERY, Présidente du Département Technique 
Jeunes. Ils ont, ensemble, évoqué le PPF et le DAP durant cette saison.  

De son côté, Clément TURPIN, Coordinateur de l’Equipe Technique Régionale Arbitrage, a rencontré 
Dominique ATERO, Président de la CDA ainsi que Françoise VALLET et Alain ALDAX, Secrétaire Général. Sa 
venue a été l’occasion d’aborder l’arbitrage au sein du département de la Nièvre. 

Dernièrement, ce sont Delphine COL, Responsable des Ressources Humaines à la FFF et Marie POSTIC, 
Juriste en droit social à la FFF qui se sont déplacées au sein du District. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Elles ont ainsi, en présence de Françoise VALLET, Sylvie OBSERY, Anaïs TENAILLE et Alain ALDAX, évoqué les 
divers aspects juridiques en matière de gestion des ressources humaines et de droit social au sein du 
District. Les échanges ont été nombreux et fructueux.  

 

 
ACTUALITÉS 

Plusieurs visites au sein du District 
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Réunion du : 19 février 2026 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N° 24 

 
Présidence : Mme OSBERY Sylvie  

 
Présents :  MM. RAFFARD Pierre et TREPKA Nicolas  

 
Secrétaire de séance : Mme TOURNOIS Cécile 
 
 
 
CORRESPONDANCE 
La Commission rappelle aux clubs que toute correspondance doit être réalisée depuis l’adresse mail 
officielle du club et à l’attention du Secrétariat du District.  
 
HORAIRES DES RENCONTRES 
Afin d’uniformiser la gestion des horaires d’été et d’hiver de l’ensemble des compétitions organisées par le 
District de la Nièvre de Football, les coups d’envoi seront donnés à 15h (été) et 14h30 (hiver). De ce fait, 
les coups d’envoi des rencontres en lever de rideau se joueront à 12h30 (été) et 12h00 (hiver). 
La période hivernale s’entend du 1er novembre à fin février. 
 
REPORT DE RENCONTRES OU MODIFICATION D’HORAIRE 
Equipes jeunes :  
Championnats à 11 et à 8 
En raison des incidences possibles comme les arbitres à prévenir et pour pouvoir être examinée au cours de 
la réunion du Département Technique Jeunes, toute demande de report de match, d'inversion et la 
validation devra être adressée au plus tard le mercredi minuit via FOOTCLUBS. 
Toutefois une tolérance est accordée pour le football à 8 : les deux clubs pourront faire parvenir leur 
accord par mail le jeudi avant midi. 
 
Pour ces championnats, toutes les demandes ne respectant pas les critères ci-dessus ne pourront être prises 
en compte par la Commission. 
 
Le résultat d’un match joué à une autre date, heure ou lieu, que ceux fixés par le calendrier officiel est 
susceptible de non-homologation.  
Les Clubs agissant sans l'autorisation du Département Technique Jeunes auront match perdu par pénalité et 
seront passibles des amendes qui s'y rattachent. 
 
En cas de forfait, les clubs doivent se reporter aux règlements relatifs aux forfaits. 
En cas de terrain impraticable, les clubs doivent se reporter à l’article 20 LBFC relatif aux terrains 
impraticables. 

 

 
PROCES-VERBAUX 

DEPARTEMENT TECHNIQUE JEUNES 

REGLEMENTS 2025/2026 
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Pour un match non joué (hors forfaits et terrains impraticables) à la date prévue, le secrétariat du District 
devra en être impérativement informé par mail par le club recevant le jour même de la rencontre mais ces 
deux clubs auront match perdu. Toutefois, la Commission au vu des circonstances, pourra donner match 
perdu à seulement l’une des deux équipes ou reprogrammera la rencontre à une nouvelle date. 
En raison des intempéries actuelles, la Commission décide de rajouter la date du 11 avril 2026 en date MR 
(matchs remis) pour toutes les catégories des championnats jeunes. 
 
 
 
 
 
 
Coupe U15 – US COULANGES 1 / FC CHATEAU CHINON ARLEUF du 17/01/2026 – Fixé le 21 février 2026. 
U18 D2 – match n°55431366 du 07/02/2026, E. GUERIGNY 1 / ASL ST PERE 1 – fixé le 07 mars 2026 à 14h30 
U18 D2 – match n°55431368 du 07/02/2026, AFGP58 1 / COULANGES 2 – fixé le 21 février 2026 
U15D1 – match n°55433780 du 07/02/2026, ASA VAUZELLES 1 / FC DECIZE 1 – fixé le 4 avril 2026 
Coupe U15 – match n° 55513522 du 21/02/2026, AS POUILLY 1 / ENT. PREMERY 1 – fixé le 28 mars 2026 
 
 
 
Championnat U18D1 – match n°51678.1 du 28/02/2026, FC NEVERS BANLAY 1 / ASA VAUZELLES 1 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour décaler cette rencontre à 18h00. 
La Commission donne son accord sous réserve de la validation de l’utilisation des terrains par la Ville de 
Nevers (éclairage homologué). 
 
Championnat U15D1 – match n°55433784 du 28/02/2026, FC DECIZE 1 / FC NEVERS BANLAY 1 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour décaler cette rencontre à 15h00. 
Accord de la Commission. 
 
Coupe U15 Consolante – match n° 52093.1 du 21/02/2026, UCS COSNE 1 / ENT. CHATILLON 1 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour inverser et reporter cette rencontre au 
mercredi 4 mars 2026 à 16h00 sur le terrain de Chatillon. 
Accord de la Commission. 
 
 
 
 
 
U13 D1 – match n° 55432839 du 07/02/2026, FC DECIZE 1 / RC NEVERS CHALLUY SERMOISE 2 (terrain 
imprat.) – fixé le 04/04/2026 
 
U13 D2A – match n° 55432885 du 07/02/2026, CORBIGNY 1 / FC NEVERS 1 – fixé le 25/02/2026 à 15h 
U13 D2B – match n°55432930 du 07/02/2026, E. ST ELOI 1 / E. CERCY 1 – fixé le 28/03/2026 (sous réserve 
de non-qualification à la finale départementale du festival U13) 
U13 D2B – match n° 55432931 du 07/02/2026, JS MARZY 1 / FC NEVERS BANLAY 1 (terrain imprat.) – fixé le 
04/04/2026 
U13 D2B – match n° 51804.1 du 21/02/2026, ENT. ST ELOI 1 / FC ALLIGNY ST AMAND 1 – fixé le 
04/04/2026 
U13 D2B – match n° 51802.1 du 21/02/2026, FC NEVERS BANLAY 1 / US COULANGES 1 – fixé le 11/04/2026 
 

1 – FOOT A 11 

1.1. Matchs non joués 
               

2 – FOOT A 8 

2.1. Matchs non joués 
               

1.2. Modifications de rencontres 
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U13 D3A – match n°55432961 du 07/02/2026, E. CHAULGNES 1 / POUILLY 2 – fixé le 04/04/2026 
U13 D3A – match n° 55432962 du 07/02/2026, AS VARZY 1 / COSNE UCS 3 – fixé le 04/04/2026 
U13 D3A – match n° 51817.1 du 21/02/2026, AS POUILLY 2 / UCS COSNE 3 – fixé le 11/04/2026 
U13 D3B – match n° 51832.1 du 21/02/2026, AS POUILLY 1 / US COULANGES 2 – fixé le 02/05/2026 
 
Critérium U11 – match du 07/02/2026, FC DECIZE / FC CHATEAU CHINON ARLEUF – fixé le 11/04/2026 
Critérium U11 – match du 07/02/2026, AS ST BENIN / AFGP58 2 – fixé le 11/04/2026 
 
 
 
 
Championnat U13 D3B – match n° 51832.1 du 21/02/2026, AS POUILLY 1 / US COULANGES 2 
Suite à l’inondation du terrain de Pouilly et après accord de l’US COULANGES, la rencontre est inversée et 
se jouera donc sur le terrain synthétique à Coulanges. 
La Commission remercie le club de Coulanges pour sa sportivité. 
 
Championnat U13D3C – match n°55472456 du 21/02/2026, FC IMPHY 1 / ENT. ESN 58 2 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre le 28 mars à 
15h00 au stade P. Joly à Imphy. 
Accord de la Commission sous réserve de non-qualification à la finale départementale du festival U13. 
 
Critérium U11 – match du 28/02/2026, AFGP58 1 / ASA VAUZELLES 1 – fixé le 14/03/2026 
 
 
 
 
Dans la continuité de la Phase Automne, le Challenge Jonglerie se poursuit et, comme annoncé en début de 
saison lors des réunions de rentrée des éducateurs, les résultats de ce dernier vont être intégrés dans le 
classement du championnat et le nombre de point obtenu, suite à ces défis, a évolué de la façon suivante : 

• Défi Challenge Jonglerie gagné = 1 point 
• Défi Challenge Jonglerie perdu = 0 point 
• Pas d’égalité possible : effectuer un défi décisif entre 2 joueurs pour départager les équipes 

Par conséquent, une nouvelle feuille de suivi est proposée. Dorénavant il est donc OBLIGATOIRE d’utiliser 
cette feuille pour organiser et suivre les défis sur le Phase Printemps. 
Pour poursuivre la bonne implication des clubs dans cette action et pour assurer encore un meilleur suivi 
(récupération des feuilles, comptage des points, parution des résultats...) voici quelques rappels sachant que 
ces défis sont à mettre en place avant le début de chaque rencontre. Pour cela il faut donc prévoir le début 
de ces défis à 10h10 précises et par conséquent il est nécessaire que l’échauffement soit fait en amont : 
 

• Distance : parcourir 26 m (longueur de la surface de réparation). 
• Feuille de suivi :  Compléter correctement toutes les rubriques pour un meilleur traitement.  

- TOUTE FEUILLE NON CORRECTEMENT REMPLIE NE SERA PAS PRISE EN COMPTE. AUCUN POINT 
NE SERA ATTRIBUE AUX 2 EQUIPES. 

• Feuille à retourner OBLIGATOIREMENT par mail au secrétariat ctournois@nievre.fff.fr avant le 
mardi soir qui suit la rencontre.  
- SI LE MATCH S’EST DEROULE ET QUE L’EQUIPE RECEVANTE N’A PAS RENVOYE LA FEUILLE, LE 

POINT SERA ATTRIBUE A L’EQUIPE VISITEUSE. 
• Le suivi des points obtenus durant la phase sera mis à jour à chaque journée et apparaitra 

directement dans les classements des championnats. 
 

2.3. Défis Challenge Jonglerie U13G et U13-U16F - Phase Printemps 
 

2.2. Modifications de rencontres 
               

mailto:ctournois@nievre.fff.fr
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½ Finales du 14/03/2026 : 
Match n° 1 : AS CLAMECY 1 / CS CORBIGNY 1 
Match n° 2 : FC NEVERS 1 / AFGP 58 1 
 
 
 
 
27 équipes engagées 
5 équipes sont exemptées figurant parmi les 8 équipes de la poule 1 du Critérium suite au classement N-1 
du Challenge U11, à savoir : ASA VAUZELLES 1, RC NEVERS CHALLUY SERMOISE 1, AFGP 58 1, UCS COSNE 1, 
FC NEVERS BANLAY 1. 
 
Tour de cadrage du 14/03/2026 : 
Match n° 1 : AS CLAMECY 1 / US SAUVIGNY 1 
Match n° 2 : JS MARZY 1 / AS CHARRIN 1 
Match n° 3 : US LA CHARITE 1 / AS POUILLY 1 
Match n° 4 : US LORMES 1 / FC CHATEAU ARLEUF 1 
Match n° 5 : ESN 58 1 / UF LA MACHINE 1 
Match n° 6 : FC CHAULGNES 1 / AS VARZY 1 
Match n° 7 : FC IMPHY 1 / ENT. GUERIGNY ST ELOI 1 
Match n° 8 : US COULANGES 1 / FC DECIZE 1 
Match n° 9 : FC ALLIGNY ST AMAND 1 / FC NEVERS 1 
Match n° 10 : CS CHATILLON 1 / CS CORBIGNY 1 
Match n° 11 : US ST PIERRE 1 / AS ST BENIN 1 
 
 
 
 
La Commission rappelle à l’ensemble des clubs qu’ils doivent déclarer auprès du District leurs tournois 
annuels (Futsal et herbe) : 

- 04 et 05/04/26 : tournoi de Pâques de UCS COSNE/LOIRE (U7/U9/U11/U13) 
- 1er et 02/05/2026 : tournoi annuel de l’ASA VAUZELLES (U7/U9/U11/U13) 
- 14/05/2026 : tournoi de l’Ascension du FC NEVERS (U7/U9/U11/U13) 
- 14 et 15/05/2026 : tournoi annuel de CORBIGNY (U18) 
- 14, 16 et 17/05/2026 : tournoi annuel de l’AFGP 58 (U7 à U18) 
- 20/06/26 (ou 21/06/26) : tournoi féminin de l’AFGP 58 (U13F/U16F)  
- 20/06/2026 : tournoi Daniel Rapiat de l’UF LA MACHINE (U12/U13) 
- 20 et 21/06/2026 : tournoi annuel de GUERIGNY URZY (U7/U9/U11/U13)  

 
 
 
 
 
 
Les ½ finales du Festival U13 Pitch auront lieu le samedi 28 février 2026 :  
 

4 – INFORMATIONS DIVERSES 

3 – TOURNOIS 

4.1. Festival U13 Pitch 
               

2.4. Coupe U13F-U16F : tirage ½ Finales fixées le 14/03/2026 
               

2.5. Challenge U11 : tirage tour de cadrage fixé le 14/03/2026 
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Les sites d’accueil sont ceux figurant en jaune. 
 
Festival Coupe Principale  

- Poule 1 : FC Nevers (Rendez-vous à 14h00) 
- Poule 2 : US Coulanges Terrain Synthétique (Rendez-vous à 13h30) 
- Poule 3 : AS Clamecy (Rendez-vous à 09h00) 

 

 
Les sites d’accueil sont ceux figurant en jaune. 
Festival Coupe Consolante 

- Poule 1 : Us St Pierre (Rendez-vous à 09h00) 
- Poule 2 : V. Prémery (Rendez-vous à 09h00) 
- Poule 3 : E.ESN Charrin (Dornes) (Rendez-vous à 14h00) 
- Poule 4 : CS Corbigny 2 (Rendez-vous à 9h00) 

 
Rappel article 2 règlement du Festival U13 Pitch : 
A compter du 1er tour qualificatif de la Coupe Consolante et des ½ finales de la Coupe Principale, chaque 
équipe encore qualifiée devra obligatoirement présenter au minimum 6 joueurs ayant été inscrits sur la 
feuille de match au tour précédent. 
 
La Présidente        La Secrétaire de séance 
Sylvie OSBERY        Cécile TOURNOIS 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 
dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont 
/pas susceptibles d’appel. 
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Réunion 27 janvier 2026 

 
 
Présidence : Mme Françoise VALLET 

 
 
Membres présents : Mmes OSBÉRY, SIMOES, MM. ALDAX, ATERO, BERFORINI, DUCROT, ERAY, 

KAJDAN, PINGUET, RIVIERE 
 

 
Membres excusés : MM. BEAUVOIS (pouvoir à AC SIMOES), BONDOUX, MOUNIR (pouvoir à F. 

VALLET), PONSONNAILLE (pouvoir à A. ALDAX) 
 

 
Assistent :  Mme TOURNOIS, MM. ARCHAMBAULT, LEMERCIER 

 
 
Membre invité excusé :  M. TREPKA 

 
 
Pour débuter cette séance, comme elle n’a pu le faire de vive voix à tous, Françoise VALLET souhaite que 
cette année soit belle et sereine pour chacun d’entre eux et leurs proches !  
Elle rappelle que le football est une école de la vie formidable et souhaite qu’il reste une fête et qu’il 
permette de véhiculer toutes les valeurs du Sport que sont le Plaisir, le Respect, l’Engagement, la Tolérance 
et la Solidarité !  
 « Il n’y a pas d’endroit où l’homme est plus heureux que dans un stade ». Albert CAMUS. 
 
La Présidente remercie vivement l’ensemble des participants pour leur présence et souhaite la bienvenue 
au nouveau membre coopté : Lionel ERAY. 
 
Lionel ERAY présente ses missions et indique qu’il préside la Commission Départementale des Terrains et 
fait également partie de la Commission Régionale. Il est membre de la Commission des Compétitions 
Seniors et d’Appel au sein du District de la Nièvre. 
Il est également membre du groupement de l’AFGP 58 et fait partie du Comité Directeur de l’ASC Pougues 
les Eaux. 
 
 
 
 
Cf. annexe 1. 
 
 
    
 
Cf. annexe 1. 

COMITE DE DIRECTION 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 
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 Comité de Direction du 05/12/2025 paru sur le site internet le 16/12/25 et dans Nièvre Footb@ll le 
19/12/2025. 
Dominique ATERO déplore l’absence de l’une de ses interventions lors de la retranscription du compte-
rendu.  
 
 Bureau électronique du 13/01/26 et Bureau du 19/01/26. 
Anne-Cécile SIMOES annonce que la visite de la Commission Accompagnement prévue au FC Château-
Chinon-Arleuf le samedi 21 février est annulée. 
 
Après ces rectificatifs, les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
 
 
 
 
 
La Présidente a participé à la réunion des présidents de district de la LBFC et du Grand EST à Metz. 
Ce rassemblement a pour but d’échanger sur les propositions de travail de la FFF : 
Haithem ZAIED et René MOLLE ont fait un CR du Collège des Présidents de District dans lequel ils siègent et 
ont présenté la feuille de route sur 5 thèmes 
- Incivilités : priorité absolue 
- Accompagnement global des clubs 
- Outils informatiques 
- Ressources et fléchages des budgets 
- Rôle des présidents de district 
 
Des échanges ont eu lieu sur : 

- Le football U7/U13 
- La gestion des incivilités avec propositions de signer des conventions tripartites avec Procureur/ 

Département/District 
- L’utilisation des caméras sur arbitres 
- L’opération « tablette » proposée par la FFF 
- La licence à points utilisée en Alsace  
- Le carton Blanc 
- Les problèmes informatiques 
- Le rôle des futurs conseillers en développement 

 
 
 

3. ADOPTION PV 

4. INFORMATIONS DE LA PRESIDENTE 

4.1. CR ANPDF DES 19 & 20 DECEMBRE 2025 A METZ 

 
 
 

4.2. POINT SUR LICENCES 
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Françoise VALLET présente le nombre de licenciés au 26/01/2026 soit 6 261 soit une diminution de 256 par 
rapport au 26/01/2025 soit 4%. 
Il est constaté cette même diminution (voire plus importante) dans tous les districts de la Ligue. 
 
 
 

- FDVA : La campagne FDVA 2026 a débuté depuis le lundi 5 janvier et s'étendra jusqu'au 27 février 
2026 à 12h00. 

Pour rappel, 2 types de demandes (sur compte ASSO) peuvent être soutenues : soit sur le fonctionnement 
global de l'association, soit sur un projet structurant et/ou innovant.  

En collaboration avec le Service Départemental à l'Engagement, à la Jeunesse et au Sport, le CDOS a 
proposé aux comités et aux clubs 4 réunions visant à préciser les modalités et le cadre de cette subvention, 
et d'aider si besoin les associations souhaitant déposer un dossier dans l'élaboration de celui-ci. 
 
Les dates proposées et disponibles sur inscription étaient : 
- Mercredi 21 janvier 2026 de 19h00 à 20h30 (visio)  
- Vendredi 23 janvier 2026 de 12h30 à 14h00 (visio) 
- Mardi 27 janvier 2026 de 14h30 à 16h00 (visio) 
- Mercredi 28 janvier 2026 de 19h00 à 20h30 (visio)  
 

- Aides aux Manifestations sportives par le Conseil Départemental 
Le Département peut accompagner les manifestations sportives des clubs dès lors qu’elles rentrent dans le 
cadre du règlement d’intervention des aides aux manifestations. 
Pour les événements se déroulant en 2026, les demandes d’aides sont à adresser avant le 31 mars 2026. 
Les clubs peuvent pour cela télécharger et retourner le fichier (voir en annexe). 
 
 
 
Françoise VALLET propose aux membres du CD de suivre la formation « Réagir à un conflit » proposée dans 
le catalogue régional des formations Tout Terrain. 
Après renseignements, cette formation pourrait avoir lieu un soir ou un samedi en fonction des 
disponibilités de chacun mais surtout en fonction de la disponibilité des formateurs habilités à faire cette 
formation. 
 Les conditions sont les suivantes :  

• 40 € par participant 
• 15€ de bon de formation par participant (soit un coût restant de 25€) 
• Sur cette formation : max de 14 personnes 
• Durée de 4h  

Le CD se déclare favorable pour cette formation qui se fera sur la base du volontariat.  
La Présidente va prendre attache avec la LBFC pour fixer une date. 

 
Cette formation serait ensuite proposée aux arbitres. 
 
 
 
Le Conseil de Ligue et les Districts se sont accordés sur le montant des frais pédagogiques de la nouvelle 
Formation Initiale en Arbitrage, pour un montant de 140€, contre 90€ les années précédentes (+ frais 
annexes). La différence s’explique principalement par l’ajout de la formation aux gestes qui sauvent, la 

4.3. RAPPEL SUBVENTION  

 
 

4.4. FORMATION : RÉAGIR À UN CONFLIT 

 
 

4.5. RÉPARTITION DES FRAIS DE FORMATION INITIALE EN ARBITRAGE PAR L’IR2F 
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plateforme d’e-learning et l’augmentation des frais administratifs. La répartition entre la Ligue et les Districts 
sera de 85€ pour District et 55€ pour la Ligue. Dans les 85€ qui reviennent au District, 12€ sont affectés à 
l’achat du livret d’arbitrage, 18€ au kit « cartons/sifflet » et 40€ pour les frais directs de formation 
(défraiement des intervenants lors des formations et des observations). 

 
 
 
Françoise VALLET fait un rapide compte-rendu de la visio avec Daniel FONTENIAUD et les présidents de 
district au cours de laquelle Clément TURPIN a dressé un premier constat sur l’application des 4 dispositifs 
que la Ligue BFC a décidé de mettre au cœur de son engagement et de ses objectifs pour la saison 2025-
2026, pour favoriser l’apaisement du climat des rencontres. 
Pour ce faire, 4 dispositifs concrets ont été mis à disposition des acteurs pour tenter d’atteindre cet objectif 
1° : Relation « capitaine/arbitre » 
2° : Carton blanc joueur contestataire 
3° : Carton blanc officiel d’équipe (R1-R2-R3-R1F) 
4° : Protocole propos racistes, discriminatoires et/ou grossiers, injurieux 
Tous les dispositifs sont appliqués dans la LBFC et les districts sauf le dispositif 3 mis en place dans la LBFC et 
4 districts sur 7. 
Rappel du dispositif 3 « Carton blanc officiels banc de touche » : dispositif de « répression » visant à 
sanctionner tout officiel d’équipe venant à contester avec véhémence les décisions de l’arbitre d’un carton 
blanc ayant comme conséquence de faire sortir temporairement pendant au moins 10’ le capitaine de 
l’équipe concerné. 
 
Il semblerait que ce dispositif ait un pouvoir dissuasif puisque très peu utilisé pendant la 1ère partie de la 
saison et un grand nombre d’acteurs ont noté un changement de comportement net des officiels d’équipe 
qui contestent moins, se retiennent, se contrôlent un peu plus par crainte de la sanction.  
Après échanges entre les présidents de la LBFC, il est constaté qu’une uniformité d’utilisation de ces 
dispositifs dans tous les territoires et dans toutes les compétitions permettrait une meilleure 
compréhension, donc une meilleure acceptation, donc une meilleure efficacité. 
Aussi, il est souhaité une application dans tous les districts au niveau séniors (D1 et D2 voire toutes les 
catégories) et des U18. 
Ce dossier sera à travailler par la CDA auprès des arbitres. 
 
 
 
La présidente informe que la Ligue organise des groupes de réflexion sur « La ligue de demain », projet qui 
consiste à imaginer et améliorer ensemble l’avenir du football sur notre territoire (plus d’informations : 
Ensemble, construisons la Ligue de demain ! – LIGUE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ ). 
Des visios sont organisées avec  

- des représentants de clubs de chaque district (4 clubs nivernais ont participé) 
- des élus et salariés de district (Laurent RIVIERE et Anaïs TENAILLE pour le District) 
- avec les  président.e.s et présidents délégués des districts 

La constitution de ces groupes a pour objectif de donner la parole aux acteurs du football lors de réunion 
et/ou visio destinées à évoquer les problématiques et attentes.  
 
 
 
 
 

5. POINT FINANCIER 

5.1. DNF 
 

4.6. DISPOSITIFS « APAISEMENT DES CLIMATS DES RENCONTRES » 
 

4.7. « LA LIGUE DE DEMAIN » 
 

https://lbfc.fff.fr/simple/ensemble-construisons-la-ligue-de-demain/
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Sylvie OSBERY établit un rapide point sur la situation du District arrêtée au 31 décembre 2025 qui est 
sensiblement la même que la saison passée. 
 
 
 
 
Elle indique que le relevé va être adressé aux clubs fin janvier pour un règlement fin février. 
Deux clubs n’ont toujours pas effectué leur règlement. 
Pour un des clubs, les membres actent à l’unanimité de surseoir à la décision de sanction prise par le Bureau 
du Comité de Direction en date du 19 janvier 2026 et de réexaminer la situation, avec des avancées espérées, 
début mars 2026. 
Pour l’autre club, une rencontre sera organisée afin d’établir un plan de financement.   
 
 
 
 
 
 
Michel PINGUET annonce que seulement 6 matchs sont en retard en championnats seniors et 3 matchs en 
critérium féminin. 
Il déplore le 4ème forfait pour l’équipe de l’AS COSSAYE 2 et le forfait général de l’équipe du FC IMPHY 2 en 
championnat départemental 4. 
 
Joseph BERFORINI indique que pour le critérium Vétérans, aucun match n’est pointé en retard. 
 
 
 
Michel PINGUET indique que tous les matchs des 1/8 de finale de la Coupe du Conseil Départemental sont 
joués sauf un reporté le 1er mars 2026. 
Quant à la Coupe du District, tous les matchs du 1er tour se sont déroulés le 25 janvier 2026 pour lequel il 
est enregistré 3 forfaits et 1 match arrêté. 

Le 1er tour de la Coupe Féminines Seniors a eu lieu le 7 décembre 2026 avec un match reporté le 25 
janvier. Les ¼ de finale sont programmés le 15 mars 2026. 

A ce jour, 11 équipes se sont inscrites pour participer à la Coupe de l’Amitié dont la date butoir 
d’engagement est fixée le 2 février 2026. 

La finale de la Coupe Vétérans est fixée le vendredi 12 juin 2026 sur un site choisi par la Commission 
Vétérans. 

 
  
 
 
 
Pour la quatrième année consécutive, l’Equipe Technique du District a organisé la traditionnelle journée U7 
des « PLATEAUX DE NOËL » fixée cette année le samedi 13 décembre 2025 sur 4 sites, qui a rassemblé 135 
enfants sur l’ensemble de la journée. 

6. POINT SUR LES COMPETITIONS 

6.1. Au niveau Séniors 

7. BILAN DES ACTIONS ORGANISEES PAR LE DNF 

6.2. Au niveau des Coupes 
 

5.2. Clubs 
 

7.1 Plateaux de Noël 
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Pour la troisième année consécutive, l’Equipe Technique du District a organisé un rassemblement en salle 
pour la catégorie U9, la traditionnelle journée des « PLATEAUX DES ROIS » fixée cette année le samedi 24 
janvier 2026 sur 4 sites et à laquelle ont participé 211 enfants. 
 
 
 
Toutes les ½ finales de U11 à U18 ont eu lieu. La Présidente remercie l’ensemble des clubs qui ont accueilli 
ces phases de qualification ainsi que les municipalités pour le prêt gracieux des installations. 
 
 
 
 
Le 1er tour du Festival U13 Pitch s’est déroulé le 24 janvier 2026 sur 7 sites.  
 
 
 
Anthony ARCHAMBAULT indique que la Rentrée du Foot en Marchant a eu lieu le 11 janvier 2026 à 
COULANGES LES NEVERS. 
Une visioconférence sera organisée avec les 6 sections (FC NEVERS, US COULANGES, AS GUERIGNY URZY, FC 
ALLIGNY ST AMAND, UCS COSNE, FC CHATEAU ARLEUF) afin de mettre en place la 2ème partie de saison pour 
laquelle 5 dates seront proposées et une date pour la Finale Départementale. L’équipe vainqueur de cette 
finale participera à la Finale Régionale fixée le 23 mai 2026 à DIJON. 
 
 
  
 
 
 
 
Ces finales auront lieu à la Maison des Sports à Nevers. 
La Présidente remercie la Ville de Nevers pour la parfaite communication de l’évènement et présente 
l’organisation : 
Vendredi 30 janvier 2026 : 

- Soirée féminine, 7 équipes seniors de 18h30 à 23h00 
Samedi 31 janvier 2026 : 

- U15 de 09h00 à 12h00 
- U11 de 14h30 à 17h30 
- Seniors de 18h30 à 22h00 

Dimanche 1er février 2026 : 
- U13 et U13-U15F de 08h30 à 12h30 
- U18 de 14h30 à 17h30 

 
Des bons d’achats de 50€, 80€ et 120€ récompenseront les trois premiers des U11, U13, U15 et U18.  
Pour les finales seniors féminines et masculines, ils seront également de 50€, 80€ et 120€. 
Pour la finale U13/U16F, les 4 équipes seront récompensées par des bons d’achat également (30€, 50€, 70€ 
et 100€). 

8. MANIFESTATIONS A VENIR 

8.1 Finale Futsal les vendredi 30, samedi 31 janvier et dimanche 1er février 
 
 

7.2 Plateaux des Rois 
 
 

7.3 Futsal 
 
 

7.4 Festival U13 
 
 

7.5 Foot en marchant 
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Tout au long du week-end, une buvette sera proposée par l’AEF le vendredi soir, l’UNAF le samedi et le 
dimanche par l’US COULANGES. La Présidente remercie ces 2 amicales et le club. 
 
Tous les membres du CD sont invités à ces finales. 
 
 
 
 
La ½ finale aura lieu le 28 février 2026 et la finale départementale le 28 mars 2026 (2 lieux à définir). Au 
niveau de la LBFC, la finale régionale aura lieu le 3 mai 2026 sur le site de l’Astragale à DIJON. 
 
 
 
 
Le DTJ se réunira prochainement pour établir le contenu de cette journée festive destinée à la catégorie U11. 
 
 
 
Cette année, le Challenge Interdistricts qui regroupe les catégories U13G, U14G et U14-U15F des 4 Districts 
sera organisé le jeudi 14 mai 2026 (lieu à définir). 
Le site de Cosne est envisagé : la Présidente va contacter le Président. 
 
 
 
La Finale Tek Foot Cup ainsi que celle du Challenge U11 (1er tour le 14 mars et ½ finale le 18 avril) auront lieu, 
cette année, le samedi 30 mai 2026 à Varennes-Vauzelles. 
 
 
 
La Journée des Débutants est fixée cette année le samedi 6 juin 2026 (lieu à définir). 
 
 
 
 
Sébastien LEMERCIER annonce que le rassemblement départemental des Sections Sportives et Classes à 
Horaires Aménagés option football aura lieu le mercredi 10 juin 2026 (lieu à définir). 
Cette action qui représente un moment privilégié pour l’ensemble des enfants et des éducateurs réunira 
donc le même jour et sur le même site les Challenges Guy PINÇON (6e-5e) et Marcel GIRAULT (4e-3e). 
 
 
 
 
Michel PINGUET indique que le club de l’AS GUERIGNY URZY a candidaté pour l’organisation de la Finale de 
la Coupe du District mais que, pour l’instant, le programme ainsi que les lieux n’ont pas encore été définis. 
 
 
 
 
Afin de clôturer la saison par un moment festif, Anthony ARCHAMBAULT annonce qu’un rassemblement du 
Foot en Marchant sera organisé le jeudi 18 juin 2026 (lieu à définir).  

8.2. Festival U13, finale départementale le samedi 28 mars 
 

8.3. Festi Pouss le samedi 25 avril à Garchizy 
 

8.4. Challenge Interdistricts Indre/Allier/Creuse/Nièvre le jeudi 14 mai 
 
 

8.5. Finales Tek Foot Cup et Challenge U11 le samedi 30 mai à Varennes-Vauzelles 
 
 

8.7. Rassemblement des Sections Sportives et CHA le mercredi 10 juin 
 
 

8.8. Finales des Coupes Départementales les samedi 13 et dimanche 14 juin 
 
 

8.6. Journée des Débutants 
 
 

8.9. Rassemblement Foot en Marchant 
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La Présidente propose la date du vendredi 19 juin pour cette belle manifestation qui récompense les clubs 
sur différentes actions (champion départemental par catégorie, médailles, PEF, Challenge de l’Éthique 
Sportive…). 
Comme les autres années, les clubs seront sollicités pour proposer des bénévoles pour la remise de médailles 
DNF. 
Cette proposition est actée à l’unanimité. Il reste à réfléchir sur quel site sera organisée cette manifestation 
festive qui clôture la saison. 
 
 
 
 
 Françoise VALLET indique avoir reçu un courrier du club de l’USC GARCHIZY FRANCO PORTUGAIS 
Situation du club : 
Suite au réexamen du dossier, il apparaît que le District n’avait pas donné de réponse à une demande de ce 
club concernant un engagement d’équipe. Cette absence a amené ce club à être en infraction par rapport 
aux obligations d’équipes de jeunes. 
Après vote (6 voix pour, 3 voix contre et 5 abstentions), le Comité de Direction acte que cette absence de 
réponse valait acceptation de cette demande. 
C’est ce qu’il est appelé Règle du silence qui vaut acceptation s’il n’y a pas de réponse d’une administration, 
dans un délai de deux mois, à une demande. 
En conséquence, le Comité de Direction dit que le club de l’USC GARCHIZY FRANCO PORTUGAIS, pour la 
saison 2024- 2025, n’était pas en infraction par rapport aux obligations d’équipes de jeunes. 
 
 
 Alain ALDAX : 
- Indique avoir participé avec Joseph BERFORINI et Anaïs TENAILLE à une réunion juridique organisée à la 
Ligue le samedi 17 janvier 2026 et pour laquelle un point a été fait sur les réserves, les réclamations et 
évocations entre autres. 
-  Propose de réfléchir sur le règlement des ententes pour les compétitions jeunes pour lesquelles chaque 
club doit présenter 3 licenciés au moins lors de l’engagement de l’équipe en entente en championnat en 
début de saison. Il est envisagé de contrôler la participation des joueurs sur un nombre précis de 
matchs/plateaux (à définir) qui seraient contrôlés dès le début de la saison prochaine. 

 
 Lionel ERAY annonce que lors de la visite de la section sportive au collège de Fourchambault, la Proviseure 
l’a sollicité pour obtenir une éventuelle aide financière du District afin d’emmener les élèves de la section 
visiter Clairefontaine. Après un rapide tour de table, cette demande est refusée. 
 
 Laurent RIVIERE revient sur sa difficulté rencontrée de rédiger et faire passer des articles sur les actions 
district notamment le Foot en Marchant. Il suggère de travailler avec les correspondants locaux. 
 
 Dominique ATERO : 
- Indique que la seconde Formation Initiale d’Arbitre s’est déroulée du 23 au 25 janvier 2026 pour laquelle 8 
candidats se sont inscrits et ont tous été reçus. De ce fait, 5 clubs se trouvent en conformité au regard des 
obligations du statut de l’arbitrage. 
- Propose, suite aux incidents survenus lors des rencontres U15 et U18, de nommer, dans un premier temps 
sur la catégorie U18, 1 arbitre senior et deux jeunes arbitres assistants sur l’ensemble des rencontres de 
cette catégorie. Après divers échanges, les membres du Comité de Direction approuvent à l’unanimité cette 
décision. 

8.10. Soirée des Champions le vendredi 19 juin 
 
 

9. QUESTIONS DIVERSES 
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 Joseph BERFORINI indique avoir participé à la réunion du 17 janvier dernier à la Ligue, notamment à 
l’atelier relatif au statut de l’arbitrage au cours duquel les points de règlement ont été abordés. 
 
 
 Sylvie OSBERY : 
- Annonce avoir participé, avec Alain ALDAX, le 22 janvier dernier à la réunion d’information relative à 
l’organisation, comme la saison passée, du tournoi de futsal organisé par l’UEHDR de Nevers fixé le mercredi 
18 février 2026 à la Maison des Sports. Le District prêtera du matériel et la CDA a proposé 4 arbitres 
volontaires pour participer à cette manifestation. 
- Demande s’il est possible d’indiquer les ententes dans l’application FAL. 
 
 Anne-Cécile SIMOES :  
- Indique qu’à la demande des clubs, la Commission Accompagnement proposera une formation de Délégué 
très prochainement. 
- Demande si un membre de commission de District peut apparaître sur un PV si celui-ci est sous le coup 
d’une suspension. Alain ALDAX lui répond négativement en précisant que la suspension doit être purgée 
pour toutes fonctions officielles. 
- Annonce que, suite au changement de bureau et sur demande du club, la Commission Accompagnement 
recevra l’US Sauvigny les Bois. 
 
 
Rappel agenda des prochaines réunions : 

 Bureau le lundi 16 février 2026 
o Comité de Direction le vendredi 13 mars 2026 
o Comité de Direction le mardi 14 avril 2026 

 
 
Pour clôturer cette séance, la Présidente remercie vivement l’ensemble des participants pour leur présence. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n’apparaissant, la séance est levée à 21h45. 
 
La Présidente du District : Françoise VALLET 
 
 
Le Secrétaire de séance : Alain ALDAX  
 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Régionale d’Appel dans un délai de sept (7) jours dans les 
conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F 
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Décès : 

- De Monsieur Just LUCAZEAU, ancien Président du club de Montsauche. 
La Présidente et les membres du Comité de Direction adressent leurs sincères condoléances à la famille et 
au club Celtic du Haut Morvan. 
 
Invitations : 

- De M. Fabien BAZIN, Président du Conseil Départemental de la Nièvre pour la cérémonie des vœux 
le 13 janvier à Varennes-Vauzelles. 

- De M. Michel MONET, Maire de Garchizy, pour la cérémonie des vœux le 13 janvier. 
- De M. Denis THURIOT, Maire de Nevers, pour la cérémonie des vœux le 22 janvier. 
- Du DLA pour un temps convivial autour d’une galette le 22 janvier à Nevers. 
- De M. Patrice JOLY, Sénateur de la Nièvre, pour la cérémonie des vœux le 24 janvier à Donzy. 
- De Mme Perrine GOULET, Députée de la Nièvre, pour la cérémonie des vœux le 30 janvier à 

Coulanges les Nevers. 
- Du Crédit Agricole Centre Loire pour la Soirée des Vœux et Trophées des entrepreneurs nivernais le 

30 janvier à Varennes-Vauzelles. 
- De l’UEHDR pour le tournoi de futsal de la PJJ le 18 février à Nevers (réunion d’information le 22 

janvier). 
 
 
    
Instances fédérales : 

1) Direction LFA : circulaire Festival Foot U13 Pitch. 
2) Direction LFA : textes présentés à l’AF du 13/12/25. 
3) Direction LFA : livret numérique dédié au jeu de tête. 
4) Direction LFA : rassemblement des directrices et directeurs de ligue et de district et référents 

administratifs du 31 mars au 2 avril 2026. 
5) Direction LFA : date de la réunion commune des collèges le jeudi 07/05 de 14h à 17h. 
6) Direction de l’Arbitrage : Coupe de France des Arbitres, liste des arbitres qualifiés pour les 8èmes de 

finale. 
7) Direction LFA : FMI, identification des buteurs/buteuses par les arbitres dans les territoires. 
8) Direction de l’Arbitrage : caméras embarquées, centralisation des commandes (environ 695€ HT 

caméra et accessoires). 
9) Direction de l’Arbitrage : « à vous de juger » saison 2, série de quiz vidéo destinée au grand public. 
10) Direction LFA : élections Collège des Présidents de District. 
11) Direction LFA : évolution des modalités de financement FAFA, terrains Foot5 et Futsal. 
12) Direction LFA : médailles de district, refonte de l’outil Distinctions. 
13) Direction Marketing et Développement Economique : histoire et patrimoine du football au féminin. 
14) Direction LFA : semaine dédiée à la lutte contre les violences et les incivilités du 23 au 29 mars 2026. 
15) Direction LFA : questionnaire participation aux évènements nationaux Foot5 et Foot en Marchant. 

 
Infos Ligue : 

1) ETR : diffusion des livrets « Foot Santé » au sein des Districts et des Ligues. 

COMITE DE DIRECTION DU 27 JANVIER 2026 

ANNEXE 1 

 

2. COURRIERS, COMMUNICATIONS 

1. ÉVÉNEMENTS, INVITATIONS 
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                               PROCES-VERBAL 

 

Commission des Statuts et Règlements 

 

2) Correspondant Informatique : déploiement de la nouvelle assistance nationale. 
3) Pratiques en développement : inscription phase régionale eCoupe de France jusqu’au 16 février 

2026. 
 
 
Institutionnels : 

1) SDJES 58 : suivi des actions et prévention. 
2) Conseil Départemental : aides aux manifestations sportives 2026 (date butoir dossiers 31/03/26). 
3) SDJES 58 : bilan formations « Améliorer la santé et le bien-être des jeunes sportifs ». 
4) SDJES 58 : ouverture de la campagne FDVA 2026, volet 2, fonctionnement et projets associatifs 

jusqu’au 27/02/26 
5) SDJES 58 : opérations de demandes de remboursement du Pass’sport jusqu’au 15/01/26 pour la 

présentation et 31/01/26 pour la saisie des codes. 
6) SDJES : bilan formations « Améliorer la santé et le bien-être des jeunes sportifs ». 

 
Divers : 

1) District Indre et Loire : démission du Président, Philippe GALLÉ. 
2) France Diffusion : partenariat France Barnums / ANPDF / District. 
3) Comité Nièvre Handisport : session LSF janvier. 
4) CDOS 58 : forum « Etre femme dans la Nièvre » le 3 février à Coulanges les Nevers. 
5) M. Dominique ATERO : suite incidents, proposition de nommer 1 arbitre seniors et 2 jeunes arbitres 

sur les rencontres jeunes de 3 clubs. 
6) FootGolf Allier : avantage aux licenciés FFF. 
7) Président club de ST SAULGE/M. Patrice AUGARD : situation financière du club. 
8) Magazine « Foot Santé », en consultation. 

 
 

        
 

              
 
  

Réunion  :   19 février 2026 à Varennes-Vauzelles (voie électronique) 

Procès-verbal :     N° 22

Présidence :          M. BERFORINI Joseph 

Présents :         MM. COURTAUD Gilles, MONGIN Thierry, RAFFARD Pierre, ROUILLERE Christian 

Secrétaire de séance : Mme TENAILLE Anaïs  
 
 
 
 
 
 

1 – CHAMPIONNATS -Seniors 

1.1 Réclamation d’après match 
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DEPARTEMENTAL 3 / Poule B 
Match N°53956342 – ENT.ST REVERIEN CORBIGNY 1 / COSSAYE 1– Arbitre BREFORT Axel 
Réclamation d’après match du club de COSSAYE, régulièrement confirmée en date du 8 Février 2026, ainsi 
libellée :  
 « Je soussigné monsieur PLACE Yanisse, co-président de l’AS COSSAYE vient par ce mail vous demander de 
regarder la feuille de match du 08/02/2026 contre l'entente St Révérien Corbigny jouant à St Révérien du 
joueur RABEUX Antonin, numéro de licence 2545378790. Car il aurait joué tout en ayant pris un carton rouge 
la semaine passée donc normalement suspendu »  

La Commission, après étude du dossier, dit la réclamation recevable. 
 
Vu l’article 187.1 des RG de la FFF : 
1-Réclamation 
La mise en cause de la qualification et/ou de la participation exclusivement des joueurs peut, même s’il n’a 
pas été formulé de réserves préalables sur la feuille de match, intervenir par la voie d’une réclamation 
formulée, uniquement par les clubs participant à la rencontre, dans les conditions de forme, de délai et de 
droits fixés, pour la confirmation des réserves, par les dispositions de l’article 186.1. 
Si la réclamation est recevable, le club adverse en reçoit communication par l’organisme gérant la 
compétition, et il peut, s’il le souhaite, formuler ses observations dans le délai qui lui est imparti. 
 
REPRENANT son procès-verbal en date du 12 Février 2026 
 
La Commission prend connaissance des observations de l’ENT.ST REVERIEN-CORBIGNY 3 ainsi libellées : 
« Notre joueur Antonin Rabeux a pris un carton rouge lors de la rencontre Moulins B - Corbigny B le 
25/01/2026. Il a été suspendu pour un match de toutes compétitions, or notre équipe a joué le 01/02/2026 à 
Challuy C, donc pour nous il avait purgé sa suspension mais qu’avec l'équipe C, c'est pour ça qu'il a joué avec 
cette équipe le 08/02/2026 contre Cossaye. » 
 
Vu l’Article - 226 des RG de la FFF : Modalités pour purger une suspension  

1. La suspension d’un joueur doit être purgée lors des rencontres officielles effectivement jouées par 
l’équipe au sein de laquelle il reprend la compétition, même s’il ne pouvait y participer 
réglementairement.  
 

Considérant donc que lors du match joué en date du 1er février 2026 D3 NEVERS CHALLUY SERMOISE 3/ 
ENT.ST REVERIEN-CORBIGNY, le joueur RABEUX Antonin a purgé son match de suspension et donc qu’il était 
régulièrement qualifié pour la rencontre du 8 février 2026 E. ST REVERIEN CORBIGNY 1 / COSSAYE 1 
 
La Commission,  
 
DIT la réclamation du club de COSSAYE non fondée.  
 
MET les frais de dossier de 20.00€ à la charge du club de COSSAYE (Dispositions financières 2025-2026). 
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• De M. LEPAGE, Président du club de l’US COULANGES. 
La Commission ne peut donner une suite favorable à cette demande puisqu’un même licencié ne peut 
à la fois assurer la fonction de délégué et d’éducateur en même temps. 

 
 
 
Le Président                                                                                                     La Secrétaire de séance  
Joseph BERFORINI                      Anaïs TENAILLE 
 

 
 
 
 

***** 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 
dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F.   
La commission précise que les réponses apportées aux courriers/correspondances des clubs, n’appelant pas de décisions, ne sont 
pas susceptibles d’appel. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2 – COURRIER 
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Réunion du                  19 février 2026  

 
Procès-verbal               N° 26 
 
Présidence   M. Michel PINGUET  

Présents :   Mme Anne-Cécile SIMOES, MM. Lionel ERAY, Guy MARTIN 
 
Excusé :  M. Bernard MAY 
 

COMPÉTITIONS MASCULINES 
 
 
              
Rappel 
- Tout match amical ainsi que les tournois doivent être déclarés au District. 
Se référer au règlement de la LBFC (Atout club). 
 
RAPPEL : à compter du 2 novembre 2025 et jusqu’à fin février 2026, les rencontres seront 

programmées à 14h30 et les levers de rideau à 12h00. 
 
La commission rappelle que toute demande de report de match doit être justifiée même si accord des 2 
clubs et qu’elle fixera les rencontres selon les dates chronologiquement disponibles en MR. 
 
 
 
 
En raison du nombre important de matchs en retard et suite à validation du Comité de Direction en date du 
19/02/2026, la Commission procède à des ajustements en ajoutant des dates MR au calendrier général (voir 
annexe). 
 
 
Départemental 1 
POUGUES 1 / ST BENIN 1 – match n° 50578.2 du 19/04/26 (Fête de la N7) – fixé le 05/04/26 
NEVERS CHALLUY SERMOISE 2 / CORBIGNY 1 – match n° 50582.1 du 08/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 
22/03/26. 
CHARRIN 1 / RC NEVERS CHALLUY SERMOISE 2 – match n°53963417 du 15/02/26 – fixé le 05/04/2026 
POUGUES 1 / CIE IMPHY 1 – match n°53963418 du 15/02/26 – à fixer 
MOULINS 1 / GARCHIZY 2 – match n°53963419 du 15/02/26 – fixé le 05/04/2026 
ST BENIN 1 / ESN58 1 – match n°53963420 du 15/02/26 – à fixer 
VAUZELLES 3 / CORBIGNY 1 – match n°53963421 du 15/02/26 – fixé le 01/03/2026 
FOURCHAMBAULT 1 / CLAMECY 2 – match n°53963422 du 15/02/26 – fixé le 05/04/2026 
 
Départemental 2 poule A 
NEVERS BANLAY 2 / POUILLY 1 – match n° 50470.1 du 08/02/26 (FR Futsal) – fixé le 05/04/26 

INFORMATIONS 

COMMISSION DES 
COMPÉTITIONS SENIORS 

1 – MATCHS NON JOUÉS 
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MARZY 1 / CHAULGNES 1 – match n° 50469.1 du 08/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 05/04/26 
ALLIGNY ST AMAND 1 / COULANGES 2 – match n° 50472.1 du 08/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 05/04/26 
NARCY 1 / FC NEVERS 2 – match n° 50474.1 du 08/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 01/03/26 
NEVERS BANLAY 2 / NARCY 1 – match n° 50428.2 du 15/02/26 (arrêté municipal) –fixé le 22/03/26 
ALLIGNY ST AMAND 1 / FC NEVERS 2 – match n° 50432.2 du 15/02/26 (arrêté municipal) - A fixer 
POUILLY 1 / COSNE 3 – match n°53960125 du 15/02/26 – fixé le 03/05/2026 
CHAULGNES 1 / COULANGES 2 – match n°53960126 du 15/02/26 – fixé le 01/03/2026 
VARZY 1 / GARCHIZY FR PORT 1 – match n°53960127 du 15/02/26 – fixé le 05/04/2026 
COSNE 3 / NEVERS BANLAY 2 – match n° 53960134 du 22/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 01/03/26 
FC NEVERS 2 / VARZY 1 – match n°53960130 du 22/02/26 (arrêté municipal) – à fixer 
 
Départemental 2 poule B 
CERCY 1 / MOULINS 2 – match n° 50281.1 du 01/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 01/03/2026 
LUTHENAY 1 / ESN 58 2 – match n° 50274.1 du 08/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 01/03/26 
CERCY 1 / CORBIGNY 2 – match n°53957961 du 15/02/26 – fixé le 05/04/26 
E. MOUX BRASSY 1 / ST ELOI 1 – match n°53957962 du 15/02/2026 – A fixer 
MOULINS 2 / LUZY 1 – match n°53957963 du 15/02/2026 –  fixé le 22/03/26 
LA MACHINE 2 / ESN58 2 – match n°53957964 du 15/02/2026 – fixé le 22/03/26 
CHATEAU ARLEUF 1 / CHANTENAY 1 – match n°53957965 du 15/02/2026 –  A fixer 
LUTHENAY 1 / ST PIERRE 1 – match n°53957966 du 15/02/2026 – fixé le 22/03/26 
ST ELOI 1 / CERCY 1 – match n°53957971 du 22/02/2026 (arrêté municipal) – A fixer  
 
Départemental 3 poule A 
TANNAY 1 / COULANGES 3 - match n°53960230 du 14/12/25 (arrêté municipal) – fixé le 01/03/26 
MARZY 2 / VARZY 2 – match n° 50519.1 du 08/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 01/03/26 
VARZY 2 / POUGUES 2 – match n° 50492.2 du 15/02/26 – fixé le 22/03/26 
COULANGES 3 / MONTIGNY 1 – match n°53960235 du 15/02/26 –  fixé le 05/04/26 
PREMERY 1 / FC IMPHY 1 – match n°53960236 du 15/02/26 –  fixé le 05/04/26 
MARZY 2 / TANNAY 1 – match n°53960237 du 15/02/26 – fixé le 22/03/26 
GUERIGNY URZY 2 / DONZY 1 – match n°53960238 du 15/02/26 –  fixé le 05/04/26 
POUGUES 2 / COULANGES 3 – match n°53960240 du 22/02/26 – à fixer 
 
Départemental 3 poule B 
NEVERS CHALLUY SERMOISE 3 / OLYMPIQUE ST MARTIN 1 – match n° 50038.1 du 07/12/25 (arrêté 
municipal) – fixé le 01/03/26  
COSSAYE 1 / NEVERS CHALLUY SERMOISE 3 - match n°50022.1 du 21/12/25 (arrêté municipal) – fixé le 
22/03/26 
OLYMPIQUE ST MARTIN 1 / FC DECIZE 3 – match n° 50032.1 du 08/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 22/03/26 
NEVERS CHALLUY SERMOISE 3 / CHATILLON 1 – match n°53956354 du 15/02/26 – fixé le 05/04/2026 
COSSAYE 1 / ST SEINE 1 – match n°53956355 du 15/02/26 – fixé le 01/03/2026 
E. ST REVERIEN CORBIGNY 1 / CIE IMPHY 2 – match n°53956356 du 15/02/26 – fixé le 01/03/2026 
CHARRIN 2 / OLYMPIQUE ST MARTIN 1 – match n°53956357 du 15/02/26 – fixé le 05/04/2026 
LORMES 1 / DECIZE 3 – match n°53956358 du 15/02/26 – fixé le 01/03/2026 
ST SEINE 1 / E. ST REVERIEN CORBIGNY 1 – match n°53956361 du 22/02/2026 (terrain imprat.) – fixé le 
22/03/2026 
 
Départemental 4 poule A 
LUTHENAY 2 / CHAULGNES 2 – match n° 50971.1 du 08/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 05/04/26 
DRUY BEARD 2 / SAUVIGNY 1 – match n° 50938.1 du 08/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 05/04/26 
E. GARCHIZY 3 / COSSAYE 2 – match n° 50972.1 du 08/02/26 (arrêté municipal) – fixé le 01/03/26 
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SAUVIGNY 1 / CHATEAUNEUF 1 – match n°54693368 du 15/02/26 – fixé le 19/04/26 
COSSAYE 2 / GARCHIZY FR PORT 2 – match n°54694984 du 15/02/26 – fixé le le 05/04/26 
DRUY BEARD 2 / LUTHENAY 2 – match n°54694986 du 15/02/26 – fixé le 01/03/26  
MARZY 3 / CHAULGNES 2 – match n°54694987 du 15/02/26 – fixé le 19/04/26 
 
Départemental 4 poule B 
DRUY BEARD 1 / CELTIC HAUT MORVAN 1 – match n°54692168 du 15/02/26 – fixé le le 05/04/26 
CERCY 2 / CHATILLON 2 – match n°54692492 du 15/02/26 – fixé le 01/03/26 
E. ST SAULGE MOULINS 1 / LUZY 2 – match n°54692493 du 15/02/26 – fixé le 05/04/26 
ESN58 3 / CHATEAU ARLEUF 2 – match n°54692494 du 15/02/26 – fixé le 05/04/26 
 
 
 
Départemental 2 poule B 
ESN58 2 / MOULINS 2 – match n°53957969 du 22/02/2026 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour décaler cette rencontre à 13h à 
Lucenay. 
Accord de la Commission.  
 
Départemental 3 poule B  
FC DECIZE 3 / RC NEVERS CHALLUY SERMOISE 3 – match n°53956359 du 22/02/2026 
La Commission prend connaissance de l’arrêté municipal en vigueur sur les installations de Decize. 
Elle prend également connaissance de l’accord du club de LA MACHINE pour le prêt de son terrain afin que 
cette rencontre se déroule sur leurs installations à 12h00 (lever de rideau du match R3). 
Au regard du nombre de matchs en retard pour le RC NEVERS CHALLUY SERMOISE 3, la Commission 
repositionne cette rencontre à 12h00 à LA MACHINE. 
La Commission remercie vivement le club de LA MACHINE pour le prêt de ses installations.  
 
Départemental 4 poule A 
CHAULGNES 2 / SAUVIGNY 1 – match n°54694988 du 22/02/2026 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour inverser cette rencontre pour que 
cette dernière se déroule à SAUVIGNY. 
Accord de la Commission.  
 
Coupe du Conseil Départemental 
En raison du report de certaines rencontres régionales au 01/03/2026 et de la programmation de matchs en 
retard pour les équipes départementales réserves des clubs concernés, la Commission reprogramme les 
rencontres ci-dessous :  
 
COULANGES 1 / COSNE 1 – match n°55375612 du 01/03/2026 (match reporté du 25/01/26) - fixé le 
22/03/2026 
Du fait de leur calendrier respectif et dans le respect du règlement en vigueur,  
La Commission laisse la possibilité aux deux clubs de jouer cette rencontre à une autre date (par exemple 
en semaine et avec accord des deux clubs) et obligatoirement avant le 01/04/2026 (le vainqueur de la 
rencontre jouant le match du tour suivant le 05/04/2026).  
Les éventuelles démarches de modifications de rencontres sont à saisir via FOOTCLUBS. 
 
Vainqueur COULANGES 1 COSNE 1 / FC NEVERS - match du 01/03/2026 
La Commission reporte cette rencontre au 05/04/2026. 
 

2 – MODIFICATIONS DE RENCONTRES 
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RC NEVERS CHALLUY SERMOISE 1 / FC NEVERS BANLAY 1 – match n°55510474 du 01/03/2026 
La Commission reporte cette rencontre à une date ultérieure. 
GARCHIZY FR PORT 1 / DECIZE 1 – match n°55510475 du 01/03/2026 
La Commission reporte cette rencontre à une date ultérieure. 
 
 
Coupe du District/SportComm 
Vainqueur CERCY 1 ou CHATEAU ARLEUF 1 / ST ELOI 1 – match du 01/03/26 – fixé le 22 mars 2026 
 
En raison du report du match de 1/8ème de finale ci-dessus à la date du 22/03/2026, la rencontre des ¼ de 
finales pour l’équipe qualifiée sera reportée au 05/04/2026. 
 
 
 

 
Du club de ST SAULGE : organisation d’un tournoi futsal le 21 février 2026. 

 

COMPÉTITIONS FÉMININES 
 
 
 
 
Critérium Féminin poule Elite 
FC NEVERS 2 / BRASSY 1 – match n°51446.1 du 08/02/26 (FR Futsal) – fixé le 12/04/26. 
FC DECIZE 1 / E. CORBIGNY CHATEAU ARLEUF 1 – match n°55229762 du 22/02/26 (arrêté municipal) – fixé 
le 05/04/2026 
 
 
 
 
Critérium féminin poule consolante 
ESN58 1 / VARZY 1 – match n°55229928 du 22/02/2026 
La Commission prend connaissance de l’accord des deux clubs pour reporter cette rencontre au 
04/04/2026 à 18h30 à Dornes. 
Accord de la Commission.  
 
 
 
Du club du FC NEVERS : organisation d’un tournoi séniors féminines le 27 juin 2026. 
 

PROCHAINE RÉUNION LE MERCREDI 25 FEVRIER 2026 A 17H30 
 

Le Président                         La secrétaire, 
PINGUET Michel       SIMOES Anne Cécile 
         
 

 

Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission Départementale d’Appel dans un délai de sept (7) jours 
dans les conditions de forme et de délai prévus aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 

1 – MATCHS NON-JOUES 

2 – MODIFICATIONS DE RENCONTRES 

3 – COURRIEL 

3 – COURRIEL 
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Réunion du  19 février 2026 à Varennes-Vauzelles 

 
Procès-verbal N°24 

 
Présidence : M. ATERO Dominique 

 
Présents : MM.  BERQUIER, BOITIER, CHEMINOT, DEVOUCOUX 
 
 
 
 

• BARBIER C  du 3 au 6 juin. 
• BOUJLILAT H le 15 mars. 
• COLAS P du 20 au 23 mars. 
• MYRON M les 21 février, 1er, 2, 15, 16, 23 et 24 mai, 13 juin. 
• SIMONNET M du 28 février au 1er mars. 
 
 
 
●  RAS 
 
 

 

Les cours d’arbitres en activité auront lieu le 
vendredi 6 mars à 19 h au District de la Nièvre. 
 
Le Président  
Dominique ATERO 
 

2 – COURRIERS 

COMMISSION DE L’ARBITRAGE 

1 – INDISPONIBILITES 
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Désignations par poule
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01/03/2026

01/03/2026

28/02/2026

01/03/2026

01/03/2026

01/03/2026

01/03/2026

01/03/2026

53963421

53960110

53960126

53960134

53957946

53957953

53960221

53960230

53956346

Vauzelles A.S.A. 3

Narcy F.C. 1

Chaulgnes F.C. 1

Cosne Ucs Football 3

Esn 58 2

Cercy Us 1

Marzy 2

Tannay 1

Nevers-Challuy-Sermo 3

Corbigny Cs 1

Nevers Fc 2

Coulanges Nevers Us 2

Nevers Banlay 2

Luthenay 1

Moulins 2

Varzy 2

Coulanges Nevers Us 3

St Martin Olympique 1

PELLETIER Frederic
 
 

ATERO Juan
 
 

DEVOUCOUX Gerard
 
 

TARBOUNI Mostafa
 
 

COLAS Pascal
 
 

TENAILLE Corentin
 
 

DA COSTA Ethan
 
 
NUNES Pierre

MORENO Sylvain
 
 

DAKHLI Jeremy
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Des Ateliers 1

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Foing 2

Stade Banville

Espace Sportif Baudot

Stade De La Simonnerie

Stade Municipal

Stade Intercom. Georges Rollet 2

Terrain Honneur

Terrain Annexe

Terrain Annexe

Rue Benoit Frachon

Le Bourg

Le Pertuiseau

Rue Des Sables

Rue Th. De Banville

Route De Chatillon

Rue De La Simonnerie

Rue Du Moulin

Rue Du 19 Mars 1962

58640 VARENNES VAUZELLES

58400 NARCY

58400 CHAULGNES

58200 COSNE COURS SUR LOIRE

58380 LUCENAY LES AIX

58340 CERCY LA TOUR

58180 MARZY

58190 TANNAY

58000 CHALLUY

15H

15H

14H30

15H

12H30

15H

12H30

15H

Dimanche

Dimanche

Samedi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50542.2

50474.1

50430.2

50438.2

50274.1

50281.1

50519.1

50528.1

50038.1

Départemental 1 Sport Comm / Unique

Départemental 2 / Unique

Départemental 2 / Unique

Départemental 3 / Unique

Départemental 3 / Unique

Poule Unique

Poule A

Poule B

Poule A

Poule B

1

3

2

5

4

820104822

891810685

820828552

2543198845

820108884

2546420357

2547108642

838417064

841818595

881819684

44 km

38 km

80 km

54 km

24 km

46 km

5 km

57 km

23 km

10 km
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Désignations par poule

Page 2 / 6

01/03/2026

01/03/2026

01/03/2026

01/03/2026

01/03/2026

01/03/2026

53956355

53956356

53956358

54694986

54694975

54692492

55229907

55229929

55229930

55229764

A.S. Cossaye 1

Ent. St Reverien Cor 1

Lormes Us 1

Druy Beard 2

E. Garch. Poug. Four 3

Cercy Us 2

Guerigny Urzy  A.S. 1

St Reverien 1

Varzy 1

Ent. Corbigny Chatea 1

St Seine 1

C.E. Imphy 2

Fc Decize 3

Luthenay 2

A.S. Cossaye 2

Chatillon 2

Ent. Afgp58 1

Esn 58 1

Charrin 1

Clamecy As 1

MORNAY Lucas
 
 

ALBERTI Alexis
 
 

ARNAUD Cyrille
 
 

TAPIN Bernard
 
 

BY Jolivar
 
 
RAFFIN Fortune

PELLE Maxime
 
 

DESBROSSE Jeremy

BERTIN Anais

SAMI Khalid

BITOMB Benjamin

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Lacroix

Stade Raymond Tissier

Stade Les Chanternes

Espace Sportif Baudot

Stade Municipal 1

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Claude Spanoudakis 1

9 Route De Lamenay

Chemin Des Marlottes

Route De Chateau Chinon

36 Route De Dardault

Route De Paris

Route De Chatillon

Rue Vauban - D977

Chemin Des Marlottes

Route De Corvol

Rue Du Champ De Foire

Pre Queneau

Pre Du Marais

Pre Queneau

58300 COSSAYE

58420 ST REVERIEN

58140 LORMES

58160 DRUY PARIGNY

58320 POUGUES LES EAUX

58340 CERCY LA TOUR

58130 GUERIGNY

58420 ST REVERIEN

58210 VARZY

58800 CORBIGNY

15H

12H30

15H

12H30

10H

10H

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

50007.2

50008.2

50010.2

50956.2

50972.1

50879.2

51519.1

51529.1

51530.1

51450.1

Départemental 3 / Unique

Départemental 4 / 1

Départemental 4 / 1

Critérium Féminin / 2

Critérium Féminin / 2

Poule B

Poule A

Poule B

Poule Consolante

Poule Elite

4

6

7

41

40

2545275535

2543970422

2308080287

800366943

1020467603

2399801536

2547019115

2547956533

9604955760

9604672233

2548605517

54 km

36 km

28 km

70 km

61 km

26 km

82 km

43 km

36 km

64 km
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01/03/2026

28/02/2026

28/02/2026

28/02/2026

28/02/2026

28/02/2026

28/02/2026

55229765

55229766

55431331

55431330

55431329

55431371

55431372

55431373

55431370

55433783

Brassy 1

Nevers Fc 2

Clamecy As 21

Corbigny Cs 21

Nevers Banlay 21

Ent. La Mach St Beni 21

Ent.Asgu Montigny 21

St Pere 21

Coulanges Nevers Us 22

Nevers Fc 2

Fc Decize 1

Coulanges Nevers Us 1

Fc Decize 21

Coulanges Nevers Us 21

Vauzelles 2 21

Gj Afgp 58 F. 21

Non affecté 

Ent.St Pierre Fc Imp 21

Ent. Esn Charr Chant 21

Chateau Arleuf 1

BARBIER Christophe

BREFORT Axel

DESCAILLAUX Yohan
VILLIERS Nolann
GUILLEREZ Tom

KLONOWSKI Julien
KLONOWSKI Mathias
KLONOWSKI Dylan

FERNANDES Jean Manuel
COLLIS Rayan
GIRARD Florian

ALBERTI Alexis
 
 

 
 
 

SAUVAGEOT Alexis
 
 

MYRON Marc
 
 

TOBAL Samuel
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre

Arbitre centre

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Robert Folliau

Stade Stevenot

Stade Tambourinette 1

Stade Claude Spanoudakis 1

Stade Des Senets 04

Stade Etienne Marets 1

Stade Municipal

Stade Jean Chorlet

Stade Des Senets 04

Terrain Annexe 6 (Senets 7)

Espace Des Saules

Croix Saint Gervais

87,Rue Docteur Michel Gaulier

Terrain Annexe Herbe

Rue Du Champ De Foire

Rue Du Docteur Michel Gaulier

Lieu Dit Le Pre Charpin

Rte De Croquant

10 Allée Pierre De Coubertin

Rue Du Docteur Michel Gaulier

Le Bourg

Tambourinette

58140 BRASSY

58640 VARENNES VAUZELLES

58500 CLAMECY

58800 CORBIGNY

58640 VARENNES VAUZELLES

58260 LA MACHINE

 

58200 ST PERE

58660 COULANGES LES NEVERS

58640 VARENNES VAUZELLES

10H

14H30

17H30

18H

14H30

17H30

14H30

Dimanche

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

51451.1

51452.1

51680.1

51679.1

51678.1

51701.1

51702.1

51703.1

51700.1

51862.1

Critérium Féminin / 2

Championnat U18 / Printemps

Championnat U18 / Printemps

Championnat U15 / Printemps

Poule Elite

Poule D1

Poule D2

Poule D1

40

57

58

45

811822674

2547867694

801818159
9604458788
2547026459

1699601284
9603424349
9602413482

899182202
2547026905
9602405025

2543970422

820659879

2543590962

2547775199

46 km

6 km

79 km
61 km
84 km

53 km

53 km

50 km
48 km
66 km

74 km

60 km
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28/02/2026

28/02/2026

28/02/2026

28/02/2026

28/02/2026

28/02/2026

28/02/2026

55433785

55433784

55433814

55433813

55433815

55431652

55431651

55431653

55515148

55515149

Vauzelles A.S.A. 1

Fc Decize 1

Fc Decize 2

Pouilly 1

Ent. Clamecy Varzy 1

St Pere 1

Ent. Marzy Rcncs Cou 1

Ent. Esn Charr Chant 1

Clamecy As 1

Nevers Fc 1

Ent. St Benin La Mac 1

Nevers Banlay 1

Coulanges Nevers Us 1

Gj Afgp 58 F. 2

Corbigny Cs 1

Ent.St Pierre Fc Imp 1

Ent. Premery Guerign 1

Ent. Chat Moul Cercy 1

Gj Afgp 58 F. 1

Corbigny Cs 1

CHEREAU Clement
 
 

WINCKLER Renaud
 
 

LANGEVIN Samuel
 
 

GONZALEZ Loukas
 
 

SIMON Romain
 
 

LESCUREUX Tymeo
 
 

BESSIERE Marius
 
 

KEROUACH Jassim
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade De Francheville

Stade Des Halles 2

Stade Des Halles 2

Stade Malaga N°1

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade De La Simonnerie

Stade Municipal 1

Stade Tambourinette 1

Stade Des Senets 04

Terrain Annexe

Terrain Annexe

Rue Du Stade

Avenue Marcel Merle

Avenue Marcel Merle

Cd 243

Route De Corvol

Rte De Croquant

Rue De La Simonnerie

Route De Decize

Terrain Annexe Herbe

Rue Du Docteur Michel Gaulier

Tambourinette

58640 VARENNES VAUZELLES

58300 DECIZE

58300 DECIZE

58150 POUILLY SUR LOIRE

58210 VARZY

58200 ST PERE

58180 MARZY

58300 ST GERMAIN CHASSENAY

58500 CLAMECY

58640 VARENNES VAUZELLES

14H30

15H

12H

14H30

12H

14H30

10H30

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

Samedi

51864.1

51863.1

51878.1

51877.1

51879.1

51758.1

51757.1

51759.1

52107.1

52108.1

Championnat U15 / Printemps

Championnat U15 / Printemps

Championnat U15 / Printemps

Critérium U13f U16f / Printemps

Critérium Vétérans Alain Charlois / Unique

Poule D1

Poule D2a

Poule D2b

Poule Unique

Poule Unique

45

46

44

65

31

2548466871

2547111574

838400310

2548221796

2548028778

9603453413

9603267316

9602944711

52 km

27 km

37 km

44 km

58 km

48 km
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27/02/2026

01/03/2026

01/03/2026

01/03/2026

01/03/2026

54707641

54707642

54707643

54707644

54707645

54707646

55510476

55510537

55510538

55510539

55510540

La Machine Uf 1

Cosne Ucs Football 1

Vauzelles A.S.A. 1

Clamecycoise A.S. 1

St Eloi 1

Coulanges Nevers Us 1

(R3) La Machine Uf 1

(D4) Chateau Arleuf 2

(D4) U.S. De Sauvigny Les 
1

(D4) Ent. St Saulg Moul 1

(D4) Druy Beard 1

C.S. Corbigeois 1

La Charite Us 1

Alligny St Amand Fc 1

Entrains 1

E. Pougues Four Garc 1

Premery 1

St Benin A.S. 1 (D1)

Chaulgnes F.C. 2 (D4)

Marzy 3 (D4)

Garchi.Portug 2 (D4)

Luzy 2 (D4)

RABEUX Emmanuel
SAULZET Arnaud
VILLA Dominique

AUGARD Patrice
 
 

JAULT Alan
 
 
ALMEIDA Manuel

CROCHET Michael
 
 

ROPERTO Armando
 
 

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2
Observateur principal

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Etienne Marets 1

Stade Raphaël Giraux

Stade Des Ateliers 1

Stade Tambourinette 1

Stade Municipal 1

Stade Jean Chorlet

Stade Etienne Marets 1

Stade Jean Chevrier

Stade Municipal

Stade Municipal 1

Stade Raymond Tissier

Terrain Honneur

Espace Des Saules

Lieu Dit Le Pre Charpin

Rue Alain Mimoun

Rue Benoit Frachon

Terrain Annexe Herbe

Rue De La Gare

10 Allée Pierre De Coubertin

Lieu Dit Le Pre Charpin

Avenue Vauban

Rue De Marigny

Rue Jean Moulin

36 Route De Dardault

Tambourinette

58260 LA MACHINE

58200 COSNE COURS SUR LOIRE

58640 VARENNES VAUZELLES

58500 CLAMECY

58000 ST ELOI

58660 COULANGES LES NEVERS

58260 LA MACHINE

58120 CHATEAU CHINON

58160 SAUVIGNY LES BOIS

58330 ST SAULGE

58160 DRUY PARIGNY

21H

15H

12H30

15H

15H

Vendredi

Dimanche

Dimanche

Dimanche

Dimanche

51011.1

51012.1

51013.1

51014.1

51015.1

51016.1

52075.1

52087.1

52088.1

52089.1

52090.1

Critérium Vétérans Alain Charlois / Unique

Coupe Du Conseil Départemental / Unique

Coupe De L''Amitie / Unique

Coupe Du District Sport Comm / Unique

Poule Unique

Unique

Poule Unique

Poule Unique

31

12

62

43

800635932
871812170
9602219861

1820181033

9604372336

800363848

881819231

1946813279

69 km
35 km
29 km

38 km

27 km

46 km

69 km
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01/03/2026

55510515

55510516

55510517

55510518

55510519

55510520

55510523

(D1) Fourchambault Av.S 1

(D1) Charrin 1

(D2) Alligny St Amand Fc 1

(D2) Varzy 1

(D1) Esn 58 1

(D3) Montigny Amognes 1

(D2) Marzy 1

Donzy 1 (D3)

Pouilly 1 (D2)

Pougues 1 (D1)

F.C Imphy 1 (D3)

Clamecy As 2 (D1)

Ent. Moux Brassy 1 (D2)

Moulins 1 (D1)

FERREIRA Adelino
 
 

SAOULI Sophian
 
 

KAJDAN Pierrick
 
 

CORLU Murat
 
 

HENRY Yannick
 
 

BRUN Benjamin
 
 

EUZET David
 
 

-

-

-

-

-

-

-

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Arbitre centre
Arbitre assistant 1
Arbitre assistant 2

Stade Robert Bacquelin 1

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Municipal

Stade Du Rimorin

Stade Municipal

Stade De La Simonnerie

Quai De Loire

Le Bourg

Route De St Sauveur

Route De Corvol

Rue De Decize

Route De St Sulpice

Rue De La Simonnerie

58600 FOURCHAMBAULT

03230 GANNAY SUR LOIRE

58310 ST AMAND EN PUISAYE

58210 VARZY

58390 DORNES

58130 MONTIGNY AUX AMOGNES

58180 MARZY

15HDimanche

52078.1

52079.1

52080.1

52081.1

52082.1

52083.1

52086.1

Coupe Du District Sport Comm / Unique Poule Unique 43

841821138

2547294860

820662273

2544302430

851812591

2543626054

820578747

10 km

56 km

82 km

64 km

50 km

11 km

21 km


	Journal du 20 février 2026
	ACTUALITÉS
	PROCES-VERBAUX
	Michel PINGUET indique que tous les matchs des 1/8 de finale de la Coupe du Conseil Départemental sont joués sauf un reporté le 1er mars 2026.
	Invitations :
	- De M. Fabien BAZIN, Président du Conseil Départemental de la Nièvre pour la cérémonie des vœux le 13 janvier à Varennes-Vauzelles.
	- De M. Michel MONET, Maire de Garchizy, pour la cérémonie des vœux le 13 janvier.
	- De M. Denis THURIOT, Maire de Nevers, pour la cérémonie des vœux le 22 janvier.
	- Du DLA pour un temps convivial autour d’une galette le 22 janvier à Nevers.
	- De M. Patrice JOLY, Sénateur de la Nièvre, pour la cérémonie des vœux le 24 janvier à Donzy.
	- De Mme Perrine GOULET, Députée de la Nièvre, pour la cérémonie des vœux le 30 janvier à Coulanges les Nevers.
	- Du Crédit Agricole Centre Loire pour la Soirée des Vœux et Trophées des entrepreneurs nivernais le 30 janvier à Varennes-Vauzelles.
	- De l’UEHDR pour le tournoi de futsal de la PJJ le 18 février à Nevers (réunion d’information le 22 janvier).
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